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La Municipalité informe les citoyens que le nouveau rôle d’évaluation foncière 2026-2027-2028 a été 
officiellement déposé. Il peut être consulté au : https://www.notredamedesneiges.qc.ca/role/ 

AVIS-PUBLIC – DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION 

PROCHAINES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

Consulter le site Internet de la Municipalité pour connaitre les dates des prochaines séances 
du conseil. Celles-ci ont lieu à la salle municipale située au 17, rue de l’Église à Notre-Dame-
des-Neiges. Noter que le projet d’ordre du jour est disponible à la page d’accueil de notre 
site Web. 

Prochaines dates : 19 JANVIER & 16 FÉVRIER 2026 

https://www.notredamedesneiges.qc.ca/lordre-du-jour/ 

SÉANCE DU BUDGET 2026 

La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges adoptera le budget 2026 lors de la séance 
extraordinaire qui se tiendra le 18 décembre prochain au Centre communautaire du 17, rue 
de l’Église à Notre-Dame-des-Neiges à 19h00. Advenant des mauvaises conditions climatiques, 
la séance sera reportée au lendemain soit le 19 décembre à 20h00. 

Une présentation détaillée du budget sera disponible sur notre site Internet 
www.notredamedesneiges.qc.ca, dès le 16 décembre 2025. 

Adresse : https://www.notredamedesneiges.qc.ca/lordre-du-jour/ 

 

 

Une certaine quantité en consignation de La revue de la Société d’histoire et de généalogie 
de Trois-Pistoles (novembre 2025, numéro 47), ainsi que leur calendrier 2026, sont 
présentement disponibles au bureau municipal. Le coût est de 10 $ chacun.  

Avis aux intéressés ! 

HISTOIRE ET MÉMOIRE LOCALE À PETIT PRIX ! 



 

 

  

 
  

CALENDRIER DE COLLECTE 2026 
  

Rappel important – La 
municipalité a mis à la 
disposition de ses citoyens, des 
outils d’information en temps 
réel permettant d’obtenir des 
renseignements essentiels sur 
différents sujets d’intérêts. Il 
est DEPUIS LONGTEMPS 
possible d’utiliser ces 
applications pour recevoir des 
messages importants pour les 
citoyens n’ayant pas 
nécessairement accès à notre 
page Facebook. 

La municipalité utilisera 
dorénavant ces moyens de 
communication pour la 
diffusion d’information, que ce 
soit pour : les avis d’ébullition 
de l’eau potable, la publication 
des bulletins d’informations, 
les messages généraux, etc. 
Vous devez vous inscrire pour 
recevoir les avis. Vous 
trouverez l’information sur la 
page Internet suivante : 
https://www.notredamedesnei
ges.qc.ca/services-au-
citoyens/avis-et-alertes/ 

 

 
 
 
 
Nous vous invitons également à 
aimer notre page Facebook : 

 

  

 

 

**VEUILLEZ NOTEZ QUE LES 
FEUILLETS ACCROCHES PORTE 
NE SERONT PLUS UTILISÉS** 

 

 

 

 Cueillette des Sapins de Noël (7 JANVIER) 

OPÉRATION NEZ-ROUGE 

R 

Opération Nez Rouge sera de nouveau dirigée par le Groupe Scout de Trois-Pistoles, 
pour offrir un service de raccompagnement dans la région des Basques. 

L’ONR de Trois-Pistoles offrira dès le 29 novembre jusqu’au 31 décembre 2025 
un service de raccompagnement. Ce service est rendu possible grâce au Groupe 
Scout de Trois-Pistoles et à la collaboration de plusieurs équipes de bénévoles. 
Pour mener à bien la mission d’Opération Nez Rouge dans la MRC des Basques, 
le comité organisateur est à la recherche de bénévoles. 

Les profits générés par les activités d’Opération Nez Rouge dans les Basques seront remis au 
Groupe Scout de Trois-Pistoles. Pour information, 418 851-1224 ou trois-
pistoles@operationnezrouge.com 

Nous tenons donc à vous rappeler que l’article 10.1 du Règlement 427 concernant le stationnement 
stipule que le stationnement sur la voie publique est interdit EN TOUT TEMPS du 15 novembre au 15 
avril sur la rue de la Grève, et la rue St-Jean-Baptiste et rue de l’Église. À défaut de respecter cette 
règlementation, toute voiture stationnée dans cette zone sera remorquée aux frais du propriétaire. 
Pour l’ensemble du territoire de la Municipalité l’interdiction de stationner sur une voie de circulation 
publique est valide de 23h à 7h. 
La Municipalité peut imposer une amende de 100 $ plus les frais à chaque jour pour tout véhicule 
stationné dans un chemin public dans la période prohibée. De plus, la Sûreté du Québec est autorisée 
à faire appliquer ce règlement et même à faire déplacer les véhicules aux frais du propriétaire. Veuillez 
participer au bon déroulement du déneigement des voies de circulation en prenant la bonne habitude 
de ne pas vous stationner dans les rues publiques aux dates et aux heures ci-haut indiquées. 
De plus, nous vous recommandons de protéger adéquatement vos arbres, vos arbustes ou vos autres 
biens situés près des rues, des routes et des chemins municipaux, puisque le Règlement 438 permet 
de souffler de la neige sur les terrains privés. 

CALENDRIER DE COLLECTE 2026 EN LIGNE :  
https://www.notredamedesneiges.qc.ca/storage/2025/11/2026-BSQ-Notre-Dame-des-Neiges.pdf 

 

 

JANVIER FÉVRIER 

 

DÉNEIGEMENT DES RUES, PROTECTION & INTERDICITON 

Plastiques agricoles, l’Écocentre sera ouvert de 13h à 16h pour recevoir les plastiques agricoles 
seulement : 7 janvier, 4 février et 4 mars 2026. Si la température est incertaine veuillez contacter la 

MRC des Basques pour valider si le site est ouvert : 418-851-3206 poste 3108 ou 3219 

 Recyclage 



 

  

 

Alors que s’achève une autre année bien remplie, je tiens à souligner avec gratitude le chemin parcouru 
collectivement. Comme conseiller d’abord, puis depuis mon entrée officielle à la mairie le 7 novembre 2025, j’ai 
eu le privilège d’être témoin et acteur de projets majeurs qui façonnent l’avenir de Notre-Dame-des-Neiges. 
Pensons à la conversion de notre église en salle de spectacle et espace communautaire La Riveraine, à la 
mobilisation exemplaire pour maintenir l’urgence 24/24, à l’étude de regroupement municipal, ainsi qu’aux 
importantes avancées pour le prolongement du réseau public au 2e rang Centre. 

L’année qui vient verra aussi se concrétiser plusieurs chantiers attendus : la préparation des travaux de la route 
293 (chantier printemps 2027), l’asphaltage de la route du Sault, la préparation du parcours historique prévu 
d’ici la fin 2026, la mise en place du motel industriel et la poursuite soutenue du Plan de gestion des 
infrastructures en eau. Ces initiatives témoignent du dynamisme de notre milieu et de la volonté partagée 
d’améliorer la qualité de vie de tous. 

Je désire également souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du conseil municipal. Leur engagement, 
leurs idées et leur volonté de servir la communauté s’ajoutent à une équipe déjà solide et motivée. Ensemble, 
nous serons en mesure de poursuivre le travail amorcé et de relever les défis à venir. 

Je tiens aussi à remercier sincèrement notre équipe administrative et celle des travaux publics. Leur dévouement, 
leur professionnalisme et leur travail d’équipe sont essentiels au bon fonctionnement de la municipalité. Grâce 
à eux, les projets avancent, les services demeurent fiables et la communauté bénéficie d’un soutien constant. 

En cette période des Fêtes, je vous offre mes vœux les plus sincères de paix, de santé et de bonheur. Que l’année 
2026 soit porteuse d’enthousiasme, de solidarité et de réussite pour toute notre communauté. 

Charles Lavoie, maire 

MOT DU MAIRE 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL PENDANT LES FÊTES 

À l’occasion de Noël et du Nouvel An, les membres du conseil municipal et le personnel 
vous transmettent leurs vœux les plus chaleureux. 

Que la nouvelle année soit, pour vous et vos proches, source de bonheur, de paix et de 
succès. 

Le bureau municipal sera fermé du 19 décembre 2025 au 4 janvier 2026 inclusivement. 

Reprise de l’horaire régulier le 5 janvier 2026.  



 

Municipalité de Notre-Dame-Des-Neiges   Numéro 06 – DÉCEMBRE 2025 

HEURES D’OUVERTURE 

Services administratifs :  
Lundi au jeudi : 8h30 à 12h & 13h à 16h 
Vendredi : 8h30 à 12h* par téléphone seulement, après-midi le bureau administratif est fermé 
 
site web : https://www.notredamedesneiges.qc.ca/ 

Numéro général de la municipalité  
418-851-3009 

Numéro des travaux publics 
418-851-6622 

Abonnez-vous à notre service « avis et alerte » 
https://www.notredamedesneiges.qc.ca/inscriptionauxavis/ 

4, rue St-Jean-Baptiste, Notre-Dame-des-Neiges (Québec)  G0L 2E0 

SUIVEZ-NOUS SUR 
FACEBOOK 

 

https://www.facebook.com/n
otredamedesneigesofficielle/ 

 

 

 

 

 

 

PATINOIRE – 17, RUE DE L’ÉGLISE, NOTRE-DAME-DES-NEIGES 

 

URBANISME 

Ouverture le 20 et 21 décembre 

Fin de semaine après le 9 janvier 2026** 
Vendredi soir 
Patinage libre  18h30 à 19h30 
Hockey  19h30 à 21h00 

Samedi, Dimanche 
Patinage libre 13h00 à 15h00  &  18h30 à 19h30 
Hockey  15h00 à 17h00  &   19h30 à 21h00 

26 décembre 2025 au 5 janvier 2026** 

Fermé le 1er janvier 

Patinage libre 13h00 à 15h00 
18h30 à 19h30 

Hockey  15h00 à 17h00 
19h30 à 21h00 

** Ouverture de la patinoire si la température le permet ** 
Jeux disponibles : jeu de Mississippi, jeux de société. 

Fermeture du local et des activités au plus tard à 21h30, Téléphone du local 418-851-2006 

Les plans signés et scellés par un ingénieur ou un architecte servent à confirmer que le projet respecte les normes 
de sécurité et les règles en vigueur. Il s’agit d’une obligation qui découle directement de la Loi, et non d’une exigence 
municipale. 
Lorsque de tels plans sont requis, la Municipalité ne peut délivrer de permis tant 
qu’ils ne lui ont pas été remis. Des outils sont à votre disposition sur notre site 
Internet ( https://www.notredamedesneiges.qc.ca/permis/) afin de déterminer 
si les plans de votre projet devront être signés et scellés par un ingénieur ou un 
architecte. En cas de doute, il est recommandé de valider la conformité de votre 
projet auprès d’un ingénieur ou d’un architecte. 


